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PLAN

ACTIONS 2016 ET PERSPECTIVES POUR 2017

Å GEMAPI : mise en place de la compétence, présentation du nouveau service

Å CONTRAT DE RIVIÈRE : petit cycle de lôeau (assainissement, eau potable, service entretien 

SPANC), plan pluriannuel de gestion des cours dôeau et espace de mobilit®, appels ¨ projets 

AEAG,é

Å POINT ZONES HUMIDES : mission de la CATZH et règlementation présentée par la DDT65

PAUSE

Å NATURA 2000 : ®tudes r®alis®es (Loutre, faci¯s, habitatsé), ®ducation p®dagogique, 

opération coordonnée, Programme Agro-environnemental et Climatique,é

Å PAPI : cadastre napoléonien, thèse Lac des Gaves, diagnostic vulnérabilité, repères de crue, 

LIDAR, point sur les travaux. Proposition dôavenant ¨ la convention pour prolonger de deux 

ans la durée initiale du PAPI 1 et ajout de trois opérations
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TRANSFERT DE LA COMPETENCE GEMAPI 
AU PLVG AU 1ERJANVIER 2017

Mise en ïuvre et organisation 



Le PLVG et le bassin versant du 

Gave de Pau amont

7 Communautés de communes 

1 commune nouvelle

40 000 habitants

Une compétence GeMAPI morcelée et 

h®t®rog¯ne sur le bassin versanté

é. Mais des missions de coordination et 

dôanimation d®j¨ port®es par le PLVG

Jusquôen 2016 : 

A partir de 2017 : 

Á 2 EPCI à fiscalité propre membre 

du PLVG

Á Le transfert de la compétence au 

PLVG au 1er janvier 2017 sur le 

territoire du bassin versant Gave 

de Pau amont



Les enjeux pour le territoire 

dôun tel transfert

ü Structurer la compétence et être opérationnel : 

-ê lô®chelle dôune unit® hydrographique coh®rente

- Doter de capacité financière à pouvoir porter les programmes 

- Favoriser la mutualisation de moyens

- Permettre une solidarité entre les territoires



La GeMAPI est d®finie par lôintervention pour motif dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence 

en vu des missions 1, 2, 5 et 8 du L211-7 du CE : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique 

2° L'entretien et l'am®nagement d'un cours d'eau, [é] 

5° La d®fense contre les inondations [é]

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides ainsi que des formations boisées riveraines

Ex : ouvrage de sout¯nement dôun b©timent/voirie en bord de rivi¯re

intervention = travaux de protection de « berge » > travaux en rivière

finalité = protection du bâtiment/voirie > Non GeMAPI

La compétence GeMAPI

Il faut sôinterroger sur la finalit® de lôintervention et non 

sur la nature des travaux

Finalité GeMAPI = int®r°t g®n®ral ou dôurgence visant ¨

ü Améliorer le potentiel écologique, libre écoulement des 

eaux, fonctionnement morphodynamique

ü La défense contre les inondations

Outils de cadrage locaux

Contrat de rivière

PPG

PAPI



Le travail réalisé en 2016

CONCERTATION 
ANIMATION

SENSIBILISATION

ACCOMPAGNEMENT



1er trimestre 2016: 

Délibérations des Communautés de 
Communes 

2emetrimestre 2016 : Délibérations des Communes

Au 1er septembre 2016 : 

Communautés de Communes compétentes

A compter de septembre 2016 : processus de 
transfert de la compétence au PLVG

PLVG compétent en «GeMAPI» le 1er janvier 2017

Avant le 1er octobre 2016 : 

délibération mise en place de la Taxe

Le processus de transfert de la compétence



La r®alisation des outils de gestion, côest, sur 7 ans : 

×23 M úinvestis dans lô®conomielocale en vue de la protection des

populations et lôam®liorationde la qualité des masses dôeauet dont

environ 60% sont pris en charge par les partenaires financiers

×9 M ú au total, soit environ 1150 kú/anrestant à charge des

collectivités, dont 80% sont déjà apportés sur le territoire sur la base

des projections des budgets votés dans les syndicats en 2016

La GEMAPI en chiffres sur 

le bassin versant 



La prise de comp®tence GEMAPI  par le PLVG, côest :

Á Le transfert  dôune 30ainedôagents techniques et administratifs

Á Le transfert de lôAtelier Chantier dôInsertion du SYMIHL

Á Un budget pr®visionnel 2017 de  2,2 M ú en fonctionnement et 13,5 M ú en investissement

Á Lôorganisation de la ma´trise dôouvrage 

et de la gouvernance unique

Á La mise en place de 2 sous-direction 

« Milieux Aquatiques» et « Prévention 

des Inondations » au sein du PLVG

Bilan et perspectives



Organisation de la GEMAPI



Les perspectives 2017 et des années suivantes : 

Á Elaborer et valider un Programme Pluriannuel dôInvestissement

Á Inventorier les ouvrages et les biens à transférer au PLVG

Á Travailler en coordination avec les bassins versants limitrophes 

Á Obtenir un taux de réalisation des actions des outils existants (PPG et 

PAPI 1) optimum



CONTRAT DE RIVIERE

GAVE DE PAU AMONT 2016-2020

üPetit cycle de lôeau (assainissement, eau 

potable, service entretien SPANC)

üPlan pluriannuel de gestion des cours dôeau 

et espace de mobilité 

üAppels à projets

üPerspectives 2017



BILAN 2016 CONTRAT DE RIVIERE

Taux de réalisation 

global de 40%

Et 60% (hors B2)



BILAN 2016 : VOLET A
AMELIORATION DE LA QUALITE DES EAUX

Réhabilitation de deux STEP : 

Å Aucun 900 EH

Å Arras en Lavedan 1 150 EH

Mise en conformité des 

dispositifs de traitement des 

effluents non domestiques : 

ü Opération collective sur le 

secteur dôArgelès (réduction 

des graisses issues des 

hôtels/restaurants)

Ma´trise de lôusage des 

phytosanitaires non agricoles : 

ü Equipement en matériel 

alternatif des communes

STEP Arras en Lavedan



BILAN 2016 : VOLET C
ANIMATION, GOUVERNANCE  ET COMMUNICATION

R®flexion sur lôam®lioration de la gouvernance relative ¨ lôeau et 

lôassainissement :

ü Premier travail réalisé par le PLVG en 2015 avec très peu de retour

ü Stage de 3 mois au sein du PLVG

Á Recueil des données

Á Courriers/questionnaires simplifié 71 communes (hors Pays Toy)

Á Nombreuses relances mails et téléphoniques

Á Entretiens semi-directifs 

Á Analyses 

Å Modes de gestion

Å Ouvrages, réseaux et interconnexions

ÅPrix de lôeau tr¯s disparates (0,18ú/m3 > 3,25ú/m3)

Prix moyen 

Hautes-Pyrénées

3,5 ¨ 3,7 ú/m3



BILAN 2016 : VOLET A
AMELIORATION DE LA QUALITE DES EAUX

SPANC : Mise en place dôun service entretien

ÅAm®liorer lôentretien des dispositifs

Å Offrir un service équitable et à un tarif raisonné 

¨ lôensemble des usagers

Å Renforcer la communication entre les 

techniciens du SPANC et les usagers

ÅSensibiliser les usagers sur lôimportance de 

lôentretien

ü Ex de cout : 

Åvidange FTE 3 000L ¨ 150ú

SPANC : Réhabilitation ANC > 20EH

Å Grottes de Bétharam 45 EH

Å Restaurant (Frelon) 25 EH



BILAN 2016 : VOLET A
AMELIORATION DE LA QUALITE DES EAUX

Les mines de Pennaroya : proc®dures dôarr°t des travaux miniers de la 

concession 

ü Arrêté de 1er donné acte de 2002 > prescrit des mesures complémentaires

ü Arrêté de 2ème donné acte partiel de 2006 et 2009 > exécution de travaux de 

mise en sécurité réalisés

ü Travaux complémentaires réalisés par Recylex sur la digue de la Galène et 

finalisés en 2014 

ü Mémoire final des mesures prises transmis le 23/04/15 par Recylex

ü Visite de récolement des travaux par la DREAL et établissement du PV de 

récolement n°3 en juin 2016 

üArr°t® 20 jan 2017 donnant acte de lôex®cution de travaux de mise en s®curit® 

Cet arr°t® acte lôex®cution des derni¯res mesures r®alis®es et met fin ¨ lôexercice 

de la police des mines sur la concession.



BILAN 2016 : VOLET A
AMELIORATION DE LA QUALITE DES EAUX

Les mines de Pennaroya : proc®dures dôarr°t des travaux miniers de 

la concession é.. suite  ¨ donner

üEn 2016 : les collectivit®s et FNE ont ®tudi® et ®valu® lôopportunit® de 

recours

üEn 2017 : suite ¨ lôarr°t® d®finitif

ÁRéflexion entre les collectivités concernées

Soulom, Pierrefitte-Nestalas, Uz

CD65, CC PVG, PETR PLVG



BILAN 2016 : VOLET B1
GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES

Mise en îuvre du PPG :

ÅTravaux dôentretien de la ripisylve et gestion des emb©cles

Å Travaux de ramassage des déchets 

Å Mise en sécurité des passes à canoë 

ÅProgramme de plantation pour lôam®lioration de la ripisylve

Å Traitement des espèces invasives






